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Carnaval à la maison

Chers parents,

Il est possible que votre enfant se déguise à la maison le samedi 4 avril en lieu et place du carnaval qui devait avoir
lieu ce jour là. Si vous n'y êtes pas opposé, vous pouvez prendre une photo de votre enfant et l'envoyer à l'adresse
électronique de la classe qu'il fréquente habituellement. Un diaporama par classe sera créé et partagé aux familles.

Pour rappel :
 PS/MS : ce.0371219z-c4 chez ac-orleans-tours.fr
 GS/CP : ce.0371219z-c3 chez ac-orleans-tours.fr
 CP/CE1 : ce.0371219z-c2 chez ac-orleans-tours.fr
 CE2/CM : ce.0371219z-c1 chez ac-orleans-tours.fr

Prenez soin de vous,

Emma Lorent-Attia

Copyright © Ecole Publique de Saint Genouph Page 2/2

http://ec-saint-genouph.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article251

